PROCÈS-VERBAL
DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE
TENUE LE 29 DÉCEMBRE 2025, À 16H00


Séance extraordinaire du conseil municipal de la Municipalité de St-Eugène tenue le lundi 29 décembre 2025, à 16 h 00, à la salle municipale située au 1028, rang de l’Église, St-Eugène.
SONT PRÉSENTS:
· Bruno Simard
· Catherine Daudelin
· Marie-Josée Déry
· Albert Lacroix
· Louiselle Trottier
· Norman Heppell
PRÉSIDE LA SÉANCE:
Monsieur Gilles Beauregard, maire
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE
146-25

Considérant que le quorum est atteint; 

Sur proposition de Bruno Simard, appuyée par Catherine Daudelin,
il est résolu, unanimement, 
D’ouvrir la séance à 16 h 00.
2. CONSTATATION DE LA CONFORMITÉ DE L’AVIS DE CONVOCATION
Considérant que l’avis de convocation a été transmis conformément aux modalités prévues à l’article 152 du Code municipal, le conseil prend acte de la conformité de l’avis de convocation.
3. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR
147-25
Considérant que l’ordre du jour a été transmis aux membres du conseil;

Sur proposition de Marie-Josée Déry, appuyée par Norman Heppell,
il est résolu, unanimement, 
D’adopter l’ordre du jour tel que présenté.
1. Ouverture de la séance
2. Constatation de la conformité de l’avis de convocation
3. Adoption de l’ordre du jour
4. Période de questions
5. Embauche d’une directrice générale et greffière-trésorière intérimaire
6. Désignation d’une secrétaire de séance
7. Congédiement de l’employée #404
8. Embauche d’une première secrétaire administrative temporaire à temps partiel
9. Embauche d’une seconde secrétaire administrative temporaire à temps partiel
10. Embauche d’une préposée à la conciergerie
11. Levée de la séance
4. PÉRIODE DE QUESTIONS
Une période de questions est tenue et porte exclusivement sur les sujets inscrits à l’ordre du jour.
5. EMBAUCHE D’UNE DIRECTRICE GÉNÉRALE ET GREFFIÈRE-TRÉSORIÈRE INTÉRIMAIRE
148-25
Considérant l’absence de la directrice générale et greffière-trésorière;

Considérant le besoin de la Municipalité de désigner dans ce contexte une directrice générale et greffière-trésorière par intérim;

Considérant les besoins administratifs temporaires de la Municipalité;

Sur proposition de Marie-Josée Déry, appuyée par Catherine Daudelin, 
il est résolu, unanimement, 
[bookmark: _Hlk217989483]D’autoriser l’embauche de Mme Sylvie Viens comme directrice générale et greffière-trésorière sur une base intérimaire, selon les conditions déterminées par l’administration municipale.
Que la personne précitée peut exercer tous les devoirs de la charge de directrice générale et greffière-trésorière, avec les mêmes droits, pouvoir et privilèges. 
6. DÉSIGNATION D’UNE SECRÉTAIRE DE SÉANCE
149-25
Considérant la nécessité de désigner une secrétaire pour la présente séance;

Sur proposition d’Albert Lacroix, appuyée par Bruno Simard,
il est résolu, unanimement, 
 De désigner Sylvie Viens, secrétaire de la présente séance.
7. CONGÉDIEMENT DE L’EMPLOYÉE #404
150-25
Considérant que le dossier et les informations concernant une personne salariée sont confidentiels; 

Considérant que des lacunes ont été constatées dans les performances de la personne salariée;

Considérant les informations présentées au conseil municipal relativement à la prestation de travail de la personne salariée;

Sur proposition d’Albert Lacroix, appuyée par Norman Heppell,
il est résolu, unanimement,
De procéder au congédiement de l’employée #404, de la Municipalité de Saint-Eugène, et ce, en date du 8 janvier 2026.

8. EMBAUCHE D’UNE PREMIÈRE SECRÉTAIRE ADMINISTRATIVE TEMPORAIRE À TEMPS PARTIEL
Madame Catherine Daudelin déclare son intérêt dans le dossier et se retire des délibérations et du vote.
151-25
Considérant les besoins temporaires en soutien administratif;

Sur proposition de Marie-Josée Déry, appuyée par Bruno Simard,
il est résolu, unanimement,
D’embaucher Madame Carmelle Lemire à titre d’adjointe administrative temporaire à temps partiel selon les conditions déterminées par l’administration municipale.
9. EMBAUCHE D’UNE SECONDE SECRÉTAIRE ADMINISTRATIVE TEMPORAIRE À TEMPS PARTIEL
Monsieur Albert Lacroix déclare son intérêt dans le dossier et se retire des délibérations et du vote.
152-25
Considérant les besoins temporaires en soutien administratif;

Sur proposition de Marie-Josée Déry, appuyée par Louiselle Trottier,
il est résolu, unanimement,
D’embaucher Madame Guylaine Brière à titre de secrétaire administrative temporaire à temps partiel selon les conditions déterminées par l’administration municipale.
10. EMBAUCHE D’UNE PRÉPOSÉE À LA CONCIERGERIE
153-25
Considérant les besoins en entretien des bâtiments municipaux;

Sur proposition de Catherine Daudelin, appuyée par Louiselle Trottier,
il est résolu, unanimement, 
D’embaucher Madame Kassyana Leclair Voyer à titre de préposée à la conciergerie, selon les conditions déterminées par l’administration municipale, avec une entrée en fonction le 5 janvier 2026.
11. LEVÉE DE LA SÉANCE
154-25
Considérant que tous les points à l’ordre du jour ont été traités;

Sur proposition de Bruno Simard, appuyée par Louiselle Trottier,
il est résolu, unanimement, 
 De lever la séance à 16h45.
___________________
Gilles Beauregard
Maire

____________________
Sylvie Viens
Secrétaire de séance

